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5ème Journée nationale contre le sexisme 

La vie sans sexisme, c’est possible ! 

22 PROPOSITIONS POUR UN QUINQUENNAT FEMINISTE ET 

NON SEXISTE  

A l’issue des tables rondes organisées par le collectif « Ensemble contre le sexisme » en 
partenariat avec « Femmes Ici et Ailleurs » lors de sa 5eme journée nationale contre le 
sexisme, les responsables des 40 associations membres ont rencontré Elisabeth Moreno, 
Ministre déléguée auprès du Premier Ministre, chargée de l’Égalité entre les femmes et les 
hommes, de la diversité et de l’Egalité des chances.  Elles ont pu échanger avec elle sur les 22 
propositions de leur plaidoyer pour un quinquennat féministe et non sexiste. 

Force de proposition depuis sa création il y a 5 ans, ce collectif a pour ambition de lutter contre 
le sexisme sous toutes ses formes en proposant des actions concrètes et opérationnelles dans 
tous les secteurs : action publique, monde professionnel et sphère privée. Chaque année, les 
associations se réunissent en groupe de travail pour analyser les méfaits du sexisme et 
proposer des solutions précises aux pouvoirs publics comme aux entreprises. En mettant 
l’intelligence collective au service de la cause des femmes et de la lutte contre les 
discriminations liées au sexe, le collectif s’engage au quotidien à travers les activités de ses 
associations pour construire un avenir meilleur plus égalitaire et non sexiste.   

De l’absence des femmes dans les instances dirigeantes en entreprise ou en politique à 
l’invisibilisation des femmes dans les media, la culture ou les manuels scolaires, en passant 
par les difficultés d’accès à l’IVG, l’inégal partage des tâches domestiques, l’inégalité salariale, 
ou la non-mixité des métiers… « Le sexisme est partout » selon le rapport annuel du Haut 
Conseil à l’Egalité et à la base de toutes les inégalités. Le sexisme entrave la liberté des femmes 
et les empêche d’agir, de choisir et d’être reconnue pour ce qu’elles sont, pour ce qu’elles font 
et non par référence à leur sexe.  

Les 22 propositions de ce plaidoyer couvrant tous les secteurs de la société ont été soumises 
au vote des 600 participant·es à la visio conférence, ce qui leur a permis de désigner leurs 5 
propositions prioritaires (en annexe). Orientation, éducation, lutte contre les violences, droit 
à l’avortement et égalité salariales : l’auditoire a mis en avant des impératifs de divers 
secteurs, ce qui souligne la cohérence des 22 leviers antisexistes dans leur ensemble.  

Ce choix a servi de base aux discussions avec la Ministre qui s’est engagée à porter ces 
propositions pendant la campagne présidentielle : « Je salue le travail du collectif Ensemble 
contre le sexisme et soutiens une grande majorité des propositions qui s’attaquent à la 
question des inégalités entre les femmes et les hommes dans tous les domaines : la lutte 
contre les violences, l’éducation, le travail, la recherche, la santé, la culture… Je suis  



Communiqué de presse 

27 janvier 2022  

 
 

 

 

convaincue que nous ne pourrons progresser dans la lutte contre le fléau du sexisme qu’en 
s’appuyant sur la volonté conjuguée de l’Etat, des entreprises publiques et privées et des 
associations féministes ».  

A 3 mois des élections présidentielles, les membres du collectif sont mobilisées et vont 
interpeller les candidat·es sur leur programme afin que ces propositions puissent être 
reconnues et mises en œuvre en vue de construire pour les générations futures une société 
sans sexisme. « Il est urgent d’agir sur tous les fronts et de considérer la lutte contre le sexisme 
comme une priorité dans tous les domaines. En instaurant une Journée nationale contre le 
sexisme, la France peut se doter d’un atout majeur pour changer les mentalités et mobiliser 
un large public pour créer une société plus égalitaire et plus inclusive » concluent les co- 
présidentes du Collectif, Catherine Ladousse, Présidente honoraire du Cercle InterElles et 
Moira Sauvage, Membre du bureau de « Excision, parlons en » .   

 

Les membres d’Ensemble contre le sexisme : AAFA - Tunnel des 50, Administration Moderne, 

Assemblée des femmes, ASTREA, BECOMTECH, BPW France, Centrale Supélec au Féminin, Cercle 

InterElles, Chiennes de garde, COM- ÉGALITÉ, Conseil national des femmes françaises, Coordination 

française pour le Lobby Européen des Femmes (CLEF), Dans le genre Égales, Excision, parlons-en !, 

Femix’Sports, Femmes Ingénieures, Femmes pour le Dire, Femmes pour Agir (FDFA), Femmes 

solidaires, Fédération Nationale des CIDFF (FNCIDFF), Fédération Nationale Solidarité Femmes 

(FNSF), Financi’Elles, Fondation des Femmes, Global Contact, Grandes Ecoles au Féminin, Haut 

Conseil à l’Egalité entre les femmes et les hommes (HCE), JUMP, Laboratoire de l’Egalité, Mouvement 

HF, Mouvement français pour le Planning familial, Observatoire de la qualité de vie au travail, ONU 

Femmes France, Politiqu’elles, Prenons la une, Science-Po au Féminin, Social Builder, Union des 

Jeunes Avocats (UJA), Women in Networking (WIN), Women Safe.  

Plus d’informations sur le collectif et les 22 propositions du plaidoyer : 
https://Ensemblecontrelesexisme.org 
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Annexe : TOP 5 des propositions du plaidoyer retenues par les participant·es 

 

1 Lutte contre les violences : consacrer enfin un minimum d’un milliard d’euros à la 

lutte contre les violences faites aux femmes : formation des professionnel·les 

hébergement, accueil, orientation, prévention, éloignement du conjoint violent, 

accompagnement juridique, médical et psychologique des victimes quel que soit leur 

âge, etc. 

2 Education : Imposer une juste représentation des femmes et des hommes dans les 

programmes et les manuels scolaires, notamment en rendant visibles des femmes 

remarquables, et poursuivre l’intégration de la question de l’égalité des droits entre 

les femmes et les hommes dans l’enseignement primaire et secondaire, sous peine 

de sanctions. 

3 La France dans le monde : Inscrire le droit à l’IVG dans les droits fondamentaux de 

l’UE. 

4 Travail :  Assurer l’égalité salariale à poste de travail et à valeur égale, en refondant 

le système des classifications, négociées par les branches, et fournir annuellement 

un rapport au Parlement sur l’équité en matière de rémunérations. 

5 Education : Faciliter l’accès des filles aux formations scientifiques et techniques en 

luttant contre les discriminations et les stéréotypes de sexe dans l’orientation, en leur 

garantissant une information claire sur les débouchés professionnels, et en leur 

réservant des places via une formule de quotas si nécessaire. 

 


